
Convention n° 2025 – 01 
 

Convention de mise à disposition de services 
Distribution de documents d’information liés à la collecte des 

déchets ménagers et assimilés 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Métropole Rouen Normandie, sise Le 108 - 108 allée François Mitterrand – CS 50589 – 76006 
ROUEN Cedex 1 (Seine-Maritime), représentée par son Président, Monsieur Nicolas MAYER-
ROSSIGNOL, dûment habilité par une décision du 10 janvier 2025, 
Ci-après dénommée : « La Métropole » 

d’une part, 
 
 
Et 
 
 
La Commune de …………………………………………………………………………………………… 
sise ………………………………………………………………………………………………….………. 
représentée par son Maire, ………………………………………………………………………………. 
dûment habilité par délibération/décision du ……………………………..…………………………….. 
 
Ci-après dénommée : « la Commune » 
 

d’autre part, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques et financières liées à la 
distribution de documents d’information sur la collecte des déchets ménagers et assimilés sur le 
territoire de la Commune. 
 
 
Article 2 – Modalités de distribution 
 

a) documents concernés 
 
Tous les documents d’information destinés aux habitants concernant la collecte des déchets 
ménagers et assimilés. 
La Métropole se charge de la conception et de l’impression des documents d’information. 
 
 

b) livraison des documents et délais de distribution 
 
La Commune s’engage à désigner un interlocuteur pour assurer le suivi de la distribution. 



 
Pour la Métropole, la Direction de la Maîtrise des Déchets (tél. 02.35.52.83.74, courriel :  
communication.dechets@metropole-rouen-normandie.fr). Tout changement de ces coordonnées 
sera communiqué à la Commune par la Métropole. 
 
Au plus tard dix jours avant la distribution, la Métropole fournit par mail, à l’interlocuteur désigné par 
la Commune, la liste des documents, la cible et des dates de distribution dans les boîtes aux lettres.  
 
Au plus tard deux jours avant la distribution, les documents sont livrés par la Métropole en mairie.  
 
La Commune s’engage à assurer la distribution dans les délais impartis. 
 

c) distribution ciblée 
 
La Métropole fixe pour chaque distribution les zones concernées : 

- ensemble du territoire communal,  
- par type d’habitat (pavillonnaire, collectif de moins de 10 logements), 
- par quartier, secteur ou rue, 
- par type d’usagers (particuliers, professionnels), 

 
La Métropole s’engage à fournir en amont de chaque distribution, les indications et le nombre de 
foyers concernés, plans ou délimitations des zones, nécessaires à la bonne réalisation de la 
distribution. 
 

d) distribution incorrecte 
 
En cas de problème de distribution (quantités de documents d’information insuffisantes, difficultés 
d’accès, oublis…), la Commune s’engage à prévenir, dans les meilleurs délais, la Direction de la 
Maîtrise des Déchets dont les coordonnées sont indiquées à l’article 2.b. 
 
La Commune s’engage alors à assurer, ultérieurement, une distribution complémentaire sur demande 
de la Métropole Rouen Normandie. 
 
 
Article 3 – Disposition financière de la Métropole : 
 
La Métropole versera une participation financière équivalente au remboursement des frais de 
distribution engagés par la Commune, lesquels sont fixés à : 0,20 € par foyer concerné par la 
distribution (cf 2c) et par distribution. Ce tarif sera revu chaque 1er novembre selon la révision du 
dernier indice mensuel du coût horaire du travail fixé par l’INSEE connu. 
 
Après réalisation de la distribution, la Commune émet le titre de recettes correspondant et le dépose 
sur Chorus pour que la Métropole procède au mandatement dans les meilleurs délais.  
 
Article 4 – Durée de la convention 
 
La présente convention est effective de la date de sa notification au 31 janvier 2029.  



Article 5 – Résiliation 
 
5.1 – Résiliation de plein droit à l’initiative de la Commune 
 
À tout moment, la Commune peut demander la résiliation de la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception, sous réserve d’un préavis fixé à deux mois. 
 
5.2 – Résiliation de plein droit à l’initiative de la Métropole 
 
La convention pourra être résiliée par la Métropole de plein droit pour non-respect d’une des clauses 
de la présente convention. 
 
Dans ce cas, la Commune en sera avisée par courrier recommandé avec accusé de réception. La 
résiliation interviendra et entraînera l’arrêt immédiat de la mise à disposition de services. 
 
Article 6 – Exécution 
 
Les parties sont chargées chacune en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente convention. 
 
 
Fait à Rouen, le …………………. 
En trois exemplaires originaux. 
 
 

Pour la Commune………………………….…  
Le Maire 

 

La Métropole Rouen Normandie 
Le Président 

 
  

 


